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SUBVENTIONS

Questions du JAPON concernant la nouvelle notification
complète et de mise à jour du CHILI1

La Mission permanente du Japon a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après, datée
du 11 avril 1997.

_______________

1. Programme II (Exonération de l'impôt de première catégorie prévue dans la Loi sur l'impôt
sur le revenu au titre des bénéfices réalisés au cours de l'exercice correspondant par les sociétés
de gestion et autres utilisateurs qui s'installent dans les zones franches d'Iquique (Première
région) et de Punta Arenas (Douzième région))

- Ce programme constitue-t-il une subvention prohibée au sens de l'article 3 de
l'Accord SCM?

- Si tel est le cas, le Chili pourrait-il indiquer quand ce programme sera progressivement
éliminé?

- Si tel n'est pas le cas, le Chili pourrait-il indiquer pourquoi il accorde cette subvention
et donner des détails sur les conditions à remplir pour en bénéficier?

2. Programme III (Programme de soutien en matière de gestion destiné aux entreprises
exportatrices) (PREMEX)

A la page 6 de la notification, le Chili décrit comme suit les conditions à remplir pour bénéficier
de cette subvention: "Cette subvention s'adresse à toutes les entreprises ... exportatrices d'articles
manufacturés ou de logiciels, dont la valeur minimale des exportations au cours des deux précédentes
années atteint 200 000 dollars EU et dont la valeur des ventes nette au cours de l'année précédente
n'a pas dépassé l'équivalent de 10 millions de dollars EU".

- Le Chili considère-t-il que ce programme constitue une subvention à l'exportation?
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- Si tel est le cas, le Chili pourrait-il indiquer quand ce programme sera progressivement
éliminé?

- Si tel n'est pas le cas, le Chili pourrait-il indiquer pourquoi il accorde cette subvention?

3. Programmes IV (Système simplifié de remboursement concernant les exportations mineures),
V (Système de paiement différé des droits de douane et de crédit d'impôt, et autres avantages
fiscaux), et VI (Régime juridique applicable à l'industrie automobile)

- Ces programmes sont-ils les mêmes que ceux que le Chili a notifiés conformément
à l'article 28.1 a) de l'Accord SCM?

- Si tel n'est pas le cas, le Chili pourrait-il indiquer si ces programmes sont des
subventions prohibées ou non?

- Le Chili pourrait-il indiquer en détail les conditions à remplir pour en bénéficier?

- Le Chili pourrait-il indiquer quand ces programmes seront progressivement éliminés?




